
près de Rennes, où des agriculteurs et des collectivités locales vont agir pour restaurer la qualité de
l’eau et la biodiversité des territoires de Terres de Sources et de la Haute-Rance ;
près de Brest, où des pratiques d’écopâturage sont mises en œuvre et dont les résultats sont
mesurés en ce moment-même.
au sud de Rennes, dans le territoire de la vallée de la Seiche, où des agriculteurs vont travailler à la
restauration du bocage.

Votre environnement local sera progressivement transformé pour un environnement plus sain.
Par exemple, les agriculteurs à côté de chez vous qui bénéficient des PSE vont préserver un cours d’eau
en limitant le recours aux pesticides.

Des démarches de ce type sont déjà en cours près de chez vous :

Ce sont ces services qui bénéficient à tous et toutes : citoyens et citoyennes, entreprises locales et bien
sûr aux agriculteurs eux-mêmes.

Transition écologique : 
Citoyen, Citoyenne, comment faire évoluer la production

agricole à côté de chez vous

La lutte contre le changement climatique est une lutte concrète. Par exemple, changer la
façon dont nous produisons nos fruits, légumes et viandes. Pour atteindre cet objectif, les
paiements pour services environnementaux (PSE) sont un levier disponible et éprouvé pour
tous les citoyens et citoyennes.

Les paiements pour services environnementaux, qu’est-ce que c’est ?

Un paiement pour service environnemental (PSE) est un contrat d’action environnementale. Noué entre
un ou des agriculteurs, des structures locales (entreprises, associations...) et des citoyens / citoyennes,
ce contrat favorise les pratiques agricoles vertueuses.

Concrètement, des entreprises, des associations ou des citoyens et citoyennes financent des
agriculteurs. En retour, ceux-ci restaurent ou maintiennent des écosystèmes naturels.

Qu’est-ce que ça va changer, concrètement ?

https://webtrame.net/labpse/les-territoires-d-experimentation/terres-de-sources
https://webtrame.net/labpse/les-territoires-d-experimentation/brest-monts-d-arree
https://webtrame.net/labpse/les-territoires-d-experimentation/vallee-de-la-seiche


convaincre vos amis ou voisins de co-financer un projet agricole durable ;
faire un don aux agriculteurs engagés. Par exemple, vous pouvez donner aux associations qui
agissent via HelloAsso.

Deux possibilités :

Je veux passer à l’acte, comment faire ?

Vous souhaitez agir ou échanger à propos des PSE ? 
 

contactez Sandra Delaunay, chargée de mission bioéconomie et
Services environnementaux au sein de Trame 

(accélérateur de transitions agro-écologiques) 
 

s.delaunay@trame.org
07 66 35 60 81

Fiche Realisée avec le soutien de  :

Oui ! Des associations engagées dans la transition écologique de l’agriculture recueillent des dons. Par
exemple, l’association Bleu-Blanc-Coeur collecte des dons de particuliers pour aider les agriculteurs et
les éleveurs qui agissent pour la planète.

Mieux : les dons de particuliers sont défiscalisés à hauteur de 66 %. Ainsi, pour 100 euros donnés,
chaque citoyen et citoyenne ne paie en réalité que 34 euros. Tout le monde peut donc participer
concrètement à la transition écologique autour de chez lui.

Est-ce vraiment pour moi, simple citoyen·ne ?

Transition écologique : 
comment faire évoluer la production agricole 

à côté de chez vous

https://www.helloasso.com/associations/fonds-bleu-blanc-coeur/
https://www.helloasso.com/associations/fonds-bleu-blanc-coeur/

